
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
ARTICLE 1 : GÉNÉRALITÉS 

1.1. 

ARTICLE 2 : CONTENU DU STAGE 

2.1. 

2.2. 

ARTICLE 4 : RÉSERVATIONS – DATES 
Les réservations sont prises en compte par SUDS, à ARLES dans l’ordre d’arrivée.
L’inscription au stage sera confirmée et effective dès réception du paiement. L’émission d’un
devis ne tient pas lieu d’inscription. Une fois l’effectif atteint, les inscriptions sont closes, mais
des listes d’attente sont ouvertes et utilisées en cas de désistement. 

ARTICLE 3 : EFFECTIF DE FORMATION 

3.1. 

ARTICLE 5 : PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

5.1. 

La validation des conditions générales de vente via Internet ou un bulletin d’inscription 
papier implique l'adhésionpleine et entière aux présentes conditions générales. 

1.2. Vérifiez que les prérequis liés aux niveaux de stages correspondent bien à votre propre 
niveau de pratique : 
1-Débutant : aucun pré-requis nécessaire 
2-Intermédiaire : maîtrise des éléments techniques de base 
3-Avancé : maîtrise des bases et facilité à intégrer un nouveau répertoire 
4-Professionnel : maîtrise des techniques et des répertoires 
TN-Tous niveaux : ouvert à tous les niveaux 1–2–3–4 

Le contenudesstages estdécrit dans les Programmes de formation disponibles sur 
notresite Internet. 

Lors dudéroulement dustage, certaines activités proposées seront adaptées en 
fonction du niveau des participants.SUDS, à ARLES ne pourra être tenu responsable des
adaptations apportées, et aucun dédommagement ne pourra être réclamé par le ou la
stagiaire. 

Lespaiements peuvent êtreeffectuéespar carte bancaire, Pass Culture (via la 
plateformeenligne ),chèque, chèquesvacances (par courrier ou au bureau des Suds), 

Suds,à Arles–14,ruedes Arènes– 13200 ARLES-FRANCE
L-R-24-3767 et L-R-24-3768 – APE 9329Z – Siret n°40467770000035

N° de TVA intracommunautaire : FR27404677700 - Numéro de formation professionnelle : 93131173913 

Certains stages sontorganisés compte tenu d’un nombre minimum de participant·es. Si 
cenombre n’est pas atteint,il est convenu que SUDS, à ARLES ne serait pas tenu de
maintenir le stage. Les sommes encaissées seront restituées aux participant·es.
3.2. Pour favoriser les meilleures conditions d’apprentissage, l’effectif de chaque formation
est limité. 
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